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Avis.
La prochaine Séance aura lieu le Mardi 12 Février 1901, à deux heures 

et demie précises, dans la Salle de l’ancienne Ecole des Frères, place du 
Parvis-Notre-Dame.

M. Leroux, professeur d’agriculture de l’Oise, a promis d’y assister et 
donnera sur la culture de la betterave les résultats des dernières expériences.

Ordre du Jour :

Etude technique et commerciale de la culture de la betterave.

Assolement : Culture précédente, chaumes de blé, d’avoine, trèfle, etc.
Engrais : Fumiers, engrais organiques et minéraux, époques d’enfouisse

ment et d’épandage.
Labours : Profondeur, époque, nombre, etc.
Semences : Graines, espacement, enterrement, façons préparatoires. 
Binages : A la main, à la houe à cheval ; nombre de pieds à conserver. 
Arrachage : A la main, à l’arracheuse ; époque ; mise en tas ; secouages. 
Transports : Chariots, tombereaux.
Pesage et densité : Systèmes divers.
Prix de vente : Prix du sucre ; richesse et pureté progressives de la bette

rave ; partage dans les dividendes de la fabrique.



Composition du Bureau de la Société pendant l’année 1901.

MM. Martin, Léon, ancien député, président.
Sagny, Isidore, chevalier du Mérite agricole, 1er vice-président.
Devouge, Auguste, chevalier du Mérite agricole, 2e vice-président. 
Fautrat, Léon, chevalier de la Légion d’honneur, secrétaire.
Roland, Léon, de Courtillet, officier du Mérite agricole, vice-secrétaire. 
Roland, Auguste, membre du Bureau.
Bernier, Arthur, «L
Rommetin, id.
Lelièvre, secrétaire de la Sous-Préfecture, officier de l’instruction 

publique, chevalier du Mérite agricole, trésorier-archiviste.

Ciste par ordre d’admission des Membres de la Société.

1. Bataille, Achille, propriétaire au Plessis-Belleville.
2. Mancheron aîné, cultivateur à Saint-Leu-d’Esserent, membre honoraire.
3. Bernier, Arthur, propriétaire-agriculteur à Eve, par Le Plessis-

Belleville.
4. Moquet, cultivateur, maire de Lévignen, par Betz.
5. Sagny aîné, propriétaire à Crépy, chevalier du Mérite agricole (lorVice-

Président).
6. Cureau, propriétaire à Mermont, commune de Crépy.
7. Sagny, Léon, directeur de la Sucrerie, à Villeneuve-sur-Verberie, par

Verberie.
8. Leduc, Alphonse, propriétaire-cultivateur à Saint-Nicolas, près Senlis.
9. Robotiam, vétérinaire, officier du Mérite agricole, à Rully.

10. Berthélemy, propriétaire à Creil.
11. Hervaux, cultivateur, maire de Silly-le-Long, par Le Plessis-Belleville.
12. Thirial, cultivateur à Baron.
13. Devouge, maire de Brasseuse, chevalier du Mérite agricole, à Senlis

(2e Vice-Président).
14. Martin, Léon, ancien député, agriculteur et maire à Ermenonville

(Président).
15. Thiénard, Louis, chevalier du Mérite agricole, cultivateur à Ermenon

ville.
16. Prévost, Athanase, propriétaire à Nanteuil.
17. Tliirion, propriétaire à Senlis.
18. Roland, Auguste, agriculteur à Barbery.
19. Clanchet, Edouard, à Senlis, membre honoraire.
20. Eclancher, maire, directeur de la Sucrerie de Saint-Leu-d’Esserent.
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21. Boucher, Camille, cultivateur, maire de Barbery.
22. Roland, Edmond, maire, cultivateur à Boasne, par Barbery.
23. Sainte-Beuve, Octave, ancien cultivateur, à Nanteuil.
24. Duvivier, agriculteur, maire de Russy-Bémont, par Vaumoise.
25. Benoist, Alexandre, cultivateur à Plailly.
26. Dendeleux, Hippolyte, 109, rue Lafayette, Paris.
27. Dupuis, conseiller général, à Pontarmé, par La Cliapelle-en-Serval,
28. Gibert, Edouard, maire, cultivateur à Baron.
29. Lemoine, Alfred, cultivateur à Duvy, par Crépy.
30. Hervaux, Félix, cultivateur, maire de Fresnoy-le-Luat.
31. Vigreux, cultivateur à la Villeneuve-sous Thury, par Thury-en-Valois.
32. Vigreux fils, cultivateur à Silly-le-Long, par Le Plessis-Belleville.
33. Patria, cultivateur à Fourclieret, Fontaine-les-Corps-Nuds, par Senlis.
34. Roblin, président du Conseil d’arrondissement, maire de Betz.
35. Sarazin, cultivateur à Eve, par Le Plessis-Belleville.
36. Gibert, cultivateur à la ferme de Noue, par Villers-Cotterêts (Aisne).
37. Guibert, Adolphe, cultivateur à May-en-Multien (Seine-et-Marne).
38. Garnier, Bernard, cultivateur à Crépy.
39. Lefèvre, cultivateur à Ognes, par Nanteuil.
40. Moquet, Constant, maire, cultivateur à Chevreville, par Nanteuil.
41. Pierret, Albert, propriétaire, maire d’Eve, par Le Plessis-Belleville.
42. Dhuicque, Anatole, cultivateur à Brégy, par Nanteuil.
43. Fautrat, ancien inspecteur des forêts, à Senlis (Secrétaire).
44. Thiéquot, René, marchand grainetier à Senlis
45. Darras, maire à Villers-Saint-Frambourg, par Senlis.
46. Meignen, Paul, cultivateur à Huleu, commune de Néry, par Béthisy-

Saint-Pierre.
47. Punant, conseiller d’arrondissement, adjoint au maire de Crépy-en-

Valois.
48. Vincent, Charles, cultivateur à Silly-le-Long, par Le Plessis-Belleville.
49. Garnier, René, cultivateur à Ognes, par Nanteuil-le-Haudouin.
50. Corbie, Eugène, cultivateur à Rozières, par Nanteuil.
51. Corbie, Emile, cultivateur à Cuvergnon, par Betz.
52. Moquet, Charles, cultivateur, maire de Brégy, par Nanteuil.
53. Delamarre, vétérinaire, chevalier du Mérite agricole, à Acy-en-Multien.
54. Fercot, Thomas, cultivateur à Verberie.
55. Caffin, Donatien, propriétaire à Boran.
56. Chartier-Duraincy, conseiller d’arrondissement, à Neuilly-en-Thelle.
57. Serrin, conseiller général, à Neuilly-en-Thelle.



58. Gaillard, député, à Précy-sur-Oise, ou à Paris, rue de l’Elysée, 22.
59. Collinet, maire de Puiseux-le-Hautberger, par Bornel.
60. Franck Chauveau, vice-président du Sénat, 106, rue de la Faisanderie,

Paris, ou à Saint-Christophe, par Pont-Sainte-Maxence.
61. Tesson, cultivateur à Boran.
62. Delacour, cultivateur à Chambly.
63. Grivot, cultivateur à Boran.
64. Boucher, Alfred, cultivateur à Morangles, par Neuilly.
65. Delamotte, ancien cultivateur, à Saint-Leu-d’Esserent.
66. Bastin, cultivateur à Boissy-Fresnoy, par Nanteuil.
67. Bataille, Achille, cultivateur à Borest, par Senlis.
68. Meignan, Léon, cultivateur à Champlieu, commune d’Orrouy.
69. Parmentier, Prosper, cultivateur à Raray, par Rully.
70. Heaumé, cultivateur à la ferme des Haies, commune de Saint-Maximin,

par Creil.
71. Gatté, Zacharie, maire, cultivateur à Rozières, par Nanteuil.
72. Roland, Léon, cultivateur, officier du .Mérite agricole, à Courtillet,

par Senlis (Vice-Secrétaire).
73. Moquet, Eugène, cultivateur à Balagny-Chamant, par Senlis.
74. Delaunay, Georges, cultivateur à Rully.
75. Rommetin, cultivateur et maire au Plessis-Belleville.
76. Rudault, propriétaire à Nanteuil-le-Haudouin.
77. Chezelles(le vicomte Arthur de), château de Boulleaume, prèsChaumont-

en-Vexin (Oise).
78. Delorme, cultivateur à Rozières, par Nanteuil.
79. Dubourg fils, cultivateur à Silly-le-Long, par Le Plessis-Belleville.
80. Corbie, Léon, cultivateur et maire à Montagny, par Nanteuil.
81. Chevallier, cultivateur à Ormoy-Villers, par Crépy.
82. Decaux, Paul, propriétaire à Courteuil, par Senlis.
83. Benoist, Olivier, chevalier du Mérite agricole, ancien notaire, à Senlis.
84. Frémy, propriétaire à Senlis.
85. L’Hoste, cultivateur à Versigny, par Nanteuil.
86. Parent, cultivateur à Mortefontaine, par Plailly.
87. Heurlier fils, cultivateur, maire de Thury-en-Valois.
88. Dumont, Léon, cultivateur à Thury-en-Valois.
89. Aumont, Paul, propriétaire-éleveur, chevalier du Mérite agricole,

à Chantilly.
90. Seillière (le baron), au château de Mello, par Cires-les-Mello.
91. Périer, maître carrier à Saint-Leu-d’Esserent.



92. Obry, cultivateur à Creil.
93. Mancheron, féculier à Pont-Sainte-Maxence.
94. Turquet, J.-B., conseiller d’arrondissement, à Avilly, par Senlis.
95. Turquet, Alphonse, propriétaire à Saint-Firmin, par Chantilly.
96. Ferry, Constant, cultivateur et maire à Trumilly, par Crépy.
97. Lécuyer, meunier à Senlis.
98. Delaunay, Paul, cultivateur et maire à Chamicy, Rully.
99. Roland, Félix, chevalier du Mérite agricole, cultivateur à Barbery.

100. Roland, Emile, cultivateur à Montépilloy, par Barbery.
101. Berdin, conseiller général, à Pont-Sainte-Maxence.
102. L’Hoste, négociante Duvy, par Crépy.
103. Tartier, cultivateur à Eve, par Le Plessis-Bellevilie.
104. Cambacérès (le comte de), propriétaire, 6, avenue d’Iéna, à Paris.
105. Coster (le baron), propriétaire à Senlis.
106. Leroy, Amédée, cultivateur à Brégy, par Nanteuil.
107. Leloup, Eugène, cultivateur et maire, chevalier du Mérite agricole,

à Bouillancy, par Acy.
108. Toupet, Eugène, cultivateur à Fontenailles, commune de Vez, par

Villers-Cotterêts.
109. Radziwill (le prince Constantin), au château d’Ermenonville
110. Hervaux, Olivier, cultivateur à Betz.
111. Moquet, Albert, cultivateur à Feigneux, par Crépy.
112. Menot, Alphonse, constructeur, chevalier du Mérite agricole, à Acy-

en-Multien.
113. Proffit, Anatole, cultivateur à Bouillancy, par Acy.
114. Boisseau, Lucien, cultivateur à Chantemerle, commune de Lagny-le-

Sec, par Le Plessis-Bellevilie
115. Devouge fils, cultivateur à Brasseuse, par Barbery.
116. Collinet, cultivateur, à La Villeneuve-sous-Thury, par Thury-en-

Valois.
117. Delury, régisseur de la ferme de la Gatelière, à Senlis.
118. Margry, Amédée, propriétaire à Senlis.
119. Havard, chevalier du Mérite agricole, cultivateur à Bouillancy, par Acy.
120. Lelièvre, chevalier du Mérite agricole, secrétaire de la sous-préfecture,

à Senlis (Trésorier).
121. Longuet, Frédéric, cultivateur, maire, officier du Mérite agricole, à

Marolles, par La Ferté-Milon.
122. Parmentier, Edme, cultivateur à Saint-Mard, par Villers-Cotterêts.
123. Huraux, cultivateur à Mermont, commune de Crépy.



— 6 —
124. Duchauffour, cultivateur à Bray, commune de Rully.
125. Havy, cultivateur à Saint-Gervais-Pontpoint, par Pont.
126. Perceval, cultivateur à Verneuil, par Creil.
127. Oury, cultivateur, maire de Boullarre, par Betz.
128. Levasseur, cultivateur à Villevert-Senlis.
129. Boufflerd, cultivateur, chevalier du Mérite agricole, maire de Réez-

Fosse-Martin, par Acy.
130. Bataille, Louis, cultivateur au Plessis-Belleville.
131. Maurice, cultivateur à Macquelines, commune de Betz.
132. Deblois, cultivateur à Ducy, commune de Fresnoy-le-Luat.
133. Triboulet, Albert, cultivateur et maire à Bargny, par Betz.
134. Proffit, cultivateur à La Grange-aux-Bois, commune de Thury-en-Valois.
135. Proffit, cultivateur et maire à Mareuil-sur-Ourcq.
136. Cartier, cultivateur et maire à Ormoy-le-Davien, par Betz.
137. Duru, cultivateur et maire à Gondreville, par Vaumoise.
138. Déliré, cultivateur à Gondreville, par Vaumoise.
139. Duplessier, cultivateur à Ducy, commune de Fresnoy-le-Luat.
140. Petit, Pierre, cultivateur, maire de Béthancourt, par Orrouy.
141. Henneguy, Pierre, cultivateur à Saint-Leu-d’Esserent.
142. Gentil, ingénieur-agronome, chevalier du Mérite agricole, à Chantilly.
143. Mouy, pharmacien de 1" classe à Senlis.
144. Naze, cultivateur à Crépy.
145. Michon, Charles, cultivateur-distillateur à la ferme de Saint-Germain,

à Crépy.
146. Longuet, Emile, cultivateur à Russy-Bémont, par Vaumoise.
147. Rosin, cultivateur et maire, chevalier du Mérite agricole, à Ormoy-

Villers, par Crépy.
148. Hurand, cultivateur, maire de Rouvres, par Bétz.
149. Bocquillon, propriétaire à Baron.
150. Prévost, cultivateur et maire à Auger-Saint-Vincent, par Crépy.
151. Sagny, René, cultivateur au Murger, par Verberie.
152. Devouges, Eugène, cultivateur et maire à Fay, par Saintines.
153. De Marcillac, à Bessemont, par Villers-Cotterêts.
154. Prévost, Edouard, cultivateur à Beaulieu, par Baron.
155. Roland, Henri, cultivateur à la Grange-au-Mont, par Crépy.
156. Gatté, Jules, cultivateur à Sainte-Luce, par Béthisy-Saint-Pierre.
157. Corbie, Ernest, cultivateur à Silly-le Long, par Le Plessis-Belleville.
158. Vantroys, licencié en droit, ancien avoué, à Senlis.
159. De Sancy de Parabère, propriétaire à Boran.
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160. De Cornois, fabricant de sucre et maire à Vauciennes, par Villers-
Cotterêts.

161. Bataille, Frédéric, cultivateur à Lagny-le-Sec, par Le Plessis-Belleville.
162. Dupille, Gustave, cultivateur et maire à Lagny-le-Sec, par Le Plessis-

Belleville.
163. Véret, cultivateur à Ully-Saint-Georges.
164. Lefèvre, cultivateur à Neuilly-en-Thelle.
165. Picard, cultivateur à Neuilly-en-Thelle.
166. Rouzé, maire de Charably.
167. Mercier-Grivot, cultivateur à Lamberval, par Neuilly.
168. Lheurin fils, cultivateur à Boran.
169. Bénard, cultivateur à Chambly.
170. Ribes (le comte de', propriétaire, maire de Belle-Eglise, par Bornel.
171. Biet, Louis, cultivateur au Mesnil-Saint-Denis, par Neuilly.
172. Mercier, Jules, cultivateur, maire de Morangles, par Neuilly.
173. Flandin, constructeur à Chambly.
174. Murat (le prince), propriétaire à Chambly.
175. Auvert, Eugène, cultivateur à Chambly.
176. Waru (de), propriétaire et maire de Senlis, au château de la Belle-

Fontaine.
177. Toullier, Edmond, cultivateur à Verneuil, par Creil.
178. Veckman, constructeur à Crépy.
179. Lavaux, cultivateur au Plessis-Belleville.
180. Nolle, cultivateur à Droizelles, par Nanteuil.
181. Mauger, géomètre diplômé, à Chantilly.
182. Bergeron, cultivateur à Fontaine-les-Corps-Nuds, par Senlis.
183. Gourdin, Léonard, cultivateur à Morangles, par Neuilly.
184. Delorme, chevalier du Mérite agricole, propriétaire, à Nanteuil.
185. Moquet, Lucien, cultivateur à Montlévêque, par Senlis.
186. Cagny, Paul, vétérinaire, officier du Mérite agricole, à Senlis.
187. Roland, Georges, cultivateur à Beaulieu, par Baron.
188. Raoult, Henri, cultivateur à Lévignen, par Betz.
189. Marchand, cultivateur, maire de Ver, par Le Plessis-Belleville.
190. Morize, cultivateur à Betz.
191. Lemoine, Charles, cultivateur à Duvy, par Crépy.
192. Boulanger, cultivateur à Creil.
193. Gonnet, cultivateur à Malassise, par Creil.
194. Rothschild (le baron Gustave de), à Laversine, par Creil.
195. Rothschild (le baron Henri de), 41, avenue d’Iéna, Paris.
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196. Le Sage, chevalier du Mérite agricole, maire, régisseur du Domaine de

Mello.
197. Petit, Lucien, cultivateur à Chevreville, par Nanteuil.
198. Corbie, Albert, cultivateur à Feigneux, par Crépy.
199. Lucy, cultivateur à Trumilly, par Crépy.
200. Martin, Albert, cultivateur à Ermenonville.
201. Sainte-Beuve, avoué à Senlis.
202. Bonamy, agent général de la Ci0 d’assurances « l’Abeille », à Senlis.
203. Mme Lagarde, 3, rue du Conservatoire, Paris.
204. Bocquentin, administrateur du domaine de Laversine, par Creil.
205. Gramont (le duc de), propriétaire à Mortefontaine, par Plailly.
206. Demachy, propriétaire, maire d’Ognon, par Barbery.
207. Buat, carrossier à Senlis.
208. Havy, cultivateur à la ferme de la Forêt-Pontpoint, par Pont.
209. Préault, cultivateur à Nanteuil-le-Haudouin.
210. Bédoyère (le comte de), maire de Raray, par Rully.
211. Delaunay, notaire à Senlis.
212. Bonnet, Gaston, négociant en laines, à Senlis.
213. Obry fils, cultivateur à Creil.
214. Berthelot, architecte à Senlis.
215. Saint-Ouin, 26, boulevard Richard-Lenoir, Paris.
216. Leroy, grainetier à Senlis.
217. Verbyst, cultivateur à Antilly, par Betz.
218. Kersaint (le comte de), conseiller général, maire de Versigny, par

Nanteuil.
219. Pontalba (de), maire de Montlévêque, par Senlis.
220. Duval, Charles, cultivateur à Vez, par Villers-Cotterêts.
221. Leroux, quincaillier à Senlis.
222. Robert, Michel, négociant à Senlis.
223. Tirlet père, propriétaire à Raray, par Rully.
224. Tirlet fils, cultivateur à Raray, par Rully.
225. Albe (le baron d’), receveur des finances, à Senlis.
226. Audigier, ancien sous-préfet, chevalier du Mérite agricole, à Senlis.
227. Driviére, agent général d’assurances, à Senlis.
228. Barbery, cultivateur à Sennevières, par Nanteuil.
229. Lescuyer de Savignies, à Coye.
230. Boucomont, sous-préfet, chevalier du Mérite agricole, à Senlis.
231. Masson, architecte-paysagiste à Gouvieux.
232. Murat (le prince), au château de Chaâlis, par Senlis.
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233. Delorme, Léon, cultivateur à Montagny-Sainte-Félicité, par Nanteuil.
234. Verbyst, Vital, cultivateur à Baron.
235. Dieu, Auguste, cultivateur à Montagny-Sainte-Félicité, par Nanteuil.
236. Frémin, Hippolyte, cultivateur à Montagny-Ste-Félicité, par Nanteuil.
237. Huvier, cultivateur à Cuvergnon, par Betz.
238. Bahu, cultivateur à Cuvergnon, par Betz.
239. Leroy, cultivateur à Cuvergnon, par Betz.
240. Gallet, régisseur du domaine de Chaâlis, par Senlis.

Instituteurs.

241. Lavallée, instituteur à Borest, par Senlis.

Sociétés et membres correspondants :

1. Le Bulletin de la Société agricole, horticole et industrielle de Beauvais.
2. L’Agronome praticien, de la Société d’agriculture de Compiégne.
3. Le Bulletin de la Société d’agriculture de Clermont.
4. Le Bulletin de la Société d’horticulture de Senlis.
5. Le Bulletin du Comité archéologique de Senlis.
6. Le Bulletin-Journal de la Société d’agriculture de l’Allier, à Moulins.
7. Le Cidre et le Poiré (1), à Argentan (Orne).
8. La Société centrale d’agriculture du département de la Seine-Inférieure,

place Saint-Hilaire, 4, à Rouen.
9. Le Comice agricole de Béthune (Pas-de-Calais).

10. La Société d’agriculture de Melun.
11. Le journal La Pomme de Terre, 12, rue Saint-Amand, à Anzin-les-

Valenciennes.
12. Le Bulletin agricole de Mantes, place de la République.
13. Le Professeur départemental d’agriculture, à Beauvais.

Par abonnement :
1. Le Bulletin de la Société des Agriculteurs de France, 1, rue Le Peletier,

à Paris.
2. Le Journal de l’Agriculture, 2, carrefour de l’Odéon, à Paris.
3. La Réforme Economique, 10, rue du Faubourg-Montmartre, à Paris.
4. Le Travail National, 1, place Boiëldieu, à Paris.
N. B. — Les Sociétés correspondantes sont invitées à adresser les 

journaux et communications d’intérêt général à M. Fautrat, 
Secrétaire de la Société d’agriculture, à Senlis (Oise).

(1) Nous recommandons à nos collègues ce journal, qui, au triple point de vue scientifique, 
pratique et commercial, est d’un grand intérêt.



Compte-Kendu des Travaux de la Société.

PROCÈS-VERBAL DE LA SEANCE DU MARDI 8 JANVIER 1901 
PRÉSIDENCE DE M. MARTIN, PRÉSIDENT

Etaient présents : MM. L. Martin, I. Sagny, A. Devouge, L. Roland, Lelièvre, 
Thirion, Thiénard, Bonamy, F. Bataille, L. Boisseau, Bonnet, Dupuis, L. Moquet.

Le Président met aux voix l’adoption du procès-verbal de la dernière séance.
— Après observation de plusieurs sociétaires demandant que le Bulletin parvienne 
plus tôt, car il n’a été remis par la poste aux intéressés que mardi matin, le 
procès-verbal est adopté.

Il est ensuite procédé au dépouillement du vote pour l’élection de deux 
membres du Bureau. Le résultat du vote est :

Nombre de votants : 113. — Majorité absolue : S7.
Ont obtenu :

MM. Auguste Roland................................... 109 voix.
Arthur Bernier................................... 106 —

En conséquence, MM. A. Roland et A. Bernier sont proclamés membres du 
Bureau de la Société pour une nouvelle période de trois ans.

Lecture est donnée de la correspondance.
Demandent à faire partie de la Société :
MM. Boucomont, sous-préfet, à Senlis.

Masson, architecte paysagiste, à Gouvieux.
prince Murat, à Chaâlis.
Léon Delorme, à Monlagny-Sainte-Félicité.
Vital Verbyst, à Baron.
Lescuyer de Savignies, à Coye.
Auguste Dieu, à Montagny-Sainle Félicité.
Hippolyle Frémin, à Montagny-Sainte-Félicité.
Huvier, à Cuvergnon.
Bahu, à Cuvergnon.
Leroy, à Cuvergnon.
Gallet, régisseur du domaine de Chaâlis.

Ces présentations étant faites régulièrement, les membres présentés sont admis 
à l’unanimité.

Le Président, en ouvrant la séance, tient â saluer et à féliciter au nom de la 
Société MM. Lelièvre et L. Thiénard, récemment promus au grade de chevalier 
du Mérite agricole.

M. Martin entretient l’assemblée d’une visite faite par le Bureau des quatre 
Sociétés d’agriculture du département à M. le Ministre de l’Agriculture. Il rappelle 
qu’à la suite d’une réunion à Creil des Bureaux de ces Sociétés, il fut décidé 
qu’une démarche collective serait faite auprès de M. le Ministre de l’Agriculture 



pour l’entretenir de la question sucre et alcool et lui faire part des revendications 
des agriculteurs du département de l’Oise.

Voici le compte-rendu de cette visite :
« On sait que les Bureaux des quatre Sociétés d’agriculture s’étaient réunis à 

Creil pour arrêter un programme commun et défendre la culture de la betterave, 
menacée dans ses deux produits, l’alcool et le sucre.

« Cette réunion avait décidé que les Bureaux iraient présenter leurs observa
tions à M. le Ministre de l’Agriculture; M. le Président de la Société de Clermont, 
qui avait la présidence de la réunion, fut chargé d’obtenir une audience et d’y 
convoquer les sénateurs et les députés.

« L’audience a été accordée pour le jeudi 20, puis remise au vendredi 2-1 dé
cembre, à cinq heures.

« A l’heure dite, la réunion était nombreuse, les quatre Sociétés étaient large
ment représentées ; M. Cuvinot, sénateur, président du Conseil général de l’Oise, 
était présent, ainsi que MM. Gaillard, Noël, Chopinet, Emile Chevallier, Rendu, 
députés.

« La députation introduite auprès de M. Jean Dupuy, ministre de l’Agriculture, 
M. Martin, président de la Société d’agriculture de Senlis, est chargé de porter la 
parole au nom des quatre Sociétés.

« M. Martin expose à M. le Ministre que les Sociétés d’agriculture de l’Oise ont 
voulu joindre leurs représentations à celles des Sociétés des autres départements du 
Nord, contre les tendances formulées un peu de tous côtés à réformer la loi de 
1884 et à réduire les primes sucrières.

« La loi de -1884, dit M. Martin, a produit des effets merveilleux qui ont dépassé 
toute attente ; elle a donné satisfaction aux consommateurs en diminuant le prix 
du sucre de moitié ; elle a augmenté les recettes du Trésor de plus de 50 millions 
de frarcs; enfin elle a sauvé la culture de la betterave en France, en donnant des 
produits rémunérateurs à l’Agriculture, qui ne compte plus que sur elle pour se 
soutenir.

« Si elle est encore localisée dans quelques départements du Nord, elle tend à 
s’étendre dans le Midi, dans la vallée du Rhône, et d’ailleurs elle produit un 
grand mouvement commercial par l’acquisition d’une quantité eonsidérable de 
bœufs dans le Nivernais, l’Auvergi.e et la Normandie, et un grand mouvement 
industriel par l’achat de ses charbons et de ses machines. Cette situation est bien 
connue de tout le monde, et de M. le Ministre en particulier.

« Ce qui peut la compromettre, toute excellente qu’elle soit, c’est que les dé
partements du Midi et de la Normandie ont cette année en vins et en cidres une 
récolte énorme qui encombre les marchés, et dont le prix est avili ; ils comptent 
sur un dégrèvement de leurs impôts pour augmenter la consommation, et, comme 
il faut que l’équilibre s’établisse dans le budget, ils reportent ces impôts sur 
l’alcool, et, si c’est insuffisant, le sucre devra en supporter sa part.

« Ne vaudrait-il pas mieux donner aussi des primes de sortie aux vins, comme
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l’a fait l’empereur allemand pour décharger l’Allemagne d’une surproduction de 
sucre; ce procédé a parfaitement réussi, au grand avantage de l'industrie et de la 
culture.

« Mais, à ce mot de primes, M. le Ministre oppose des dénégations indignées ; 
la pensée seule en fait horreur au Parlement, parait-il ; il ajoute que lui-même, 
dans le Midi, il est atteint par la surélévation du droit sur l’alcool, qu’il possède 
200 pièces de vin blanc propre seulement à être transformé en eau-de vie, et que, 
depuis le vote par la Chambre du nouveau droit, la pièce de vin, qui valait 
3a francs, ne vaut plus que 20 francs.

« M. le Ministre ajoute que quant à la question suciière, son altitude a été 
absolument correcte et favorable ; qu’il y a en ce moment des négociations enta
mées sur les primes de sortie des sacres; qu’une conférence s’est réunie à 
Bruxelles; que la France ne peut pas s’en désintéresser; qu’il est impossible de 
diriger d’avance les débats d’une pareille conférence, mais que le Gouvernement 
défendra toujours les intérêts de la France.

« M. Noël, député, interrompt à ce moment pour dire que cependant M. le 
Ministre ne peut nier que la loi de 1884, loi d’ordre purement intérieur, n’ait été 
mise en question, et qu’il ne peut admettre qu’une loi intérieure puisse ê re sou
mise à une conférence internationale.

« M. le Ministre répond que ses sentiments et ceux de son gouvernement ne 
peuvent être suspects ; qu’un autre ministère avait établi un projet qui attaquait la 
loi de 1884 ; qu’il avait en mains ce projet, mais que lui, ministre, il n’avait pas 
voulu s’en servir ; que du reste on pouvait avoir confiance en lui ; que c’était une 
erreur de croire que M. Rouvier avait été nommé délégué à la conférence de 
Bruxelles à la place de M. Sébline ; qu’il n’en était rien ; et que, lorsque le mo
ment serait venu de nommer un nouveau délégué, il considérait comme plus natu
rel de désigner un homme du pays betteravier, « comme vous, Monsieur », a-t-il 
dit, en s’adressant à M. Martin, que de choisir un adversaire de la loi de 1884.

« M. Martin a remercié M. le Ministre de ses assurances.
« M. Auguste Roland l’a interpellé sur la question des bouilleurs de ci il, sur ce 

privilège qui se maintient quand même.
« M. le Ministre n’a pu que l’assurer de son impuissance.
« M. Martin a ajouté qu’il était chargé par les Sociétés de protester contre la 

surélévation des droits sur l’alcool ; que, par suite de cette surélévation, la fraude 
allait prendre des proportions considérables; que les distillateurs honnêtes ne 
pourraient plus vendre leurs alcools ; que, par des dispositions législatives parti
culières, il eût été facile de décharger le marché des vins et des eaux-de-vie, en 
dénaturant une partie des alcools produits et en les livrant à bon marché aux em
plois industriels ; qu’une proposition dans ce sens avait reçu l’approbation de plu
sieurs Sociétés et Syndicats.

« M. le Ministre répond qu’il faut le temps pour étudier une pareille question ; 
que la Chambre a déjà volé cette surélévation des droits, et, comme M. Martin
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objecte qu’il y a encore le Sénat, M. Cuvinot dit : « Je ne la voterai pas, mais ce 
« sera voté demain. »

« M Cuvinot ajoute que cette question, ainsi que celle de la suppression de la 
décharge de 4i % sur les mélasses allant en'distillerie, ne peuvent être examinées 
qu’à part et par des propositions spéciales, et qu’il promet d’examiner attentive
ment les notes qui lui seront présentées à ce sujet.

« M. Martin remercie au nom de tous M. le Ministre de l’accueil fait aux repré
sentants des Sociétés de l’Oise et des bienveillantes dispositions qu’il leur a 
témoignées.

« M. Guesnet s’était joint à la réunion comme président du Syndicat delà 
défense agricole. »

L’ordre du jour appelle la discussion sur les pistes cyclables.
Le Président prie les sociétaires de se reporter à la note de M. Rommetin, 

insérée dans le Bulletin et faisant connaître quels ennuis ces pistes apportent aux 
agriculteurs des plaines traversées par une grande route pavée. Elles sont établies 
sur un des bas-côtés de la route, et il e t interdit, sous peine de procès-verbaux, 
aux cavaliers, voitures et bestiaux d’y passer; Les cantonniers, dont le zèle est 
surexcité par l’appât de primes données par le Touring-Club, font un peu à tort et 
à travers de nombreux procès aux délinquants. S’il est facile à un cavalier d’éviter 
ces pistes, il n’en est pas de même pour les animaux en bande (moutons et vaches) 
allant paître en liberté dans les champs. Aussi la gêne est-elle grande et 
préjudicielle aux agriculteurs.

M. Thirion fait observer que c’est l’Administration des ponts et chaussées qui 
fait établir ces pistes et que ce sont, par suite, tous les contribuables qui en sup
portent les frais; il y a donc là une sorte de monopole en faveur des cyclistes dont 
les dépenses incombent à tous, et que, dans ces conditions, l’Administration 
pourrait se montrer plus tolérante en faveur des cultivateurs.

M. Martin dit que les roules ont été faites avant les chemins de fer, que les bas- 
côtés servaient alors aux passages des animaux haut-le-pied, se rendant soit aux 
marchés et foires, soit chez les bouchers. Il y a là un usage incontestable, et si 
l’on voulait retirer de la circuladon tout ou partie de certaines routes pour les 
détourner de leurs premières affectations au profit exclusif de cyclistes, il fallait 
faire une enquête préalable de commodo et incommodo. Cette formalité n’ayant 
pas été accomplie, on serait en droit de ne pas considérer comme légal l’arrêté de 
M. le Préfet.

M. L. Roland demande s’il ne serait pas bon, pour donner plus de force à la 
réclamation, d’en saisir les quatre Sociétés d’agriculture du département et de 
faire une démarche collective auprès de M. le Préfet.

L’assemblée partageant cette opinion, il est convenu que le Président de la 
Société d’agriculture de Senlis soumettra la question aux autres Sociétés.

M. Lelièvre, trésorier, donne lecture des comptes et du bilan de la Société.
Les comptes sont approuvés.
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Le Président rappelle que le Concours organisé par la Société doit avoir lieu 
cette année à Ponl-Sainte-Maxence ; il demande à quelle date il conviendrait de 
faire ce Concours.

M. Thirion annonce que la Société d’horticulture doit faire aussi son Concours à 
Pont, en même temps ; il demande à la Société de bien vouloir prendre une date 
aussi certaine que possible, afin de pouvoir prévenir dès maintenant les horticul
teurs qui voudraient prendre part à ce Concours, et leur permettre d’être prêts en 
temps voulu. Après discussion, l’assemblée adopte la date du 16 juin.

M. Martin propose deux modifications aux statuts, permettant de rendre les 
réunions mensuelles, et non plus trimestrielles. Les réunions trimestrielles étant 
réservées aux questions économiques, il pense que les séances mensuelles pour
raient être consacrées aux questions techniques : labours, ensemencements, bette
raves, blés, avoines, etc., etc. Il y aurait beaucoup à dire sur chacune de ces 
questions, et le professeur départemental d’agriculture pourrait être convoqué 
pour donner son avis.

M. Thirion est persuadé que les séances mensuelles, par suite de ces questions 
diverses, pourraient être très remplies. Il demande qu’un ordre du jour soit 
envoyé au moins huit jours à l’avance à chaque Sociétaire, qui pourrait ainsi se 
préparer à la discussion.

La proposition de M. Martin, tendant à modifier les statuts dans ce sens, est 
adoptée.

Le Président adresse, au nom de la Société, ses remerciements à M. Sorel, 
instituteur à Verneuil. Les travaux et expériences auxquels il s’est livré, et qui 
sont insérés au Bulletin, sont des plus intéressants et pourront être consultés avec 
profit.

L’ordre du jour étant épuisé, M. Thirion entretient la Société du hannetonnage. 
C’est cette année que doit avoir lieu, au printemps, la grande apparition de 
hannetons; il serait bon de se préoccuper de cette question. La Société d’horticul
ture l’a mise à son ordre du jour, et son Président a mission d’en entretenir la 
Société d’agriculture. Il croit qu’il serait bon d’envoyer à tous les maires une 
circulaire pour rappeler ce qui a été fait précédemment. P<ur arriver à un 
résultat efficace, il faudrait intéresser les maires et les instituteurs, mettre sous 
leur patronage cette action qui peut donner d’excellents résultats.

M. Martin partage cette manière de voir, et croit qu’il serait utile que la 
circulaire envoyée porte la signature des Présidents des deux Sociétés.

Après discussion, la Société prie M. Thirion de bien vouloir s’entendre avec 
M. Martin pour la rédaction de cette circulaire et l’envoyer, revêtue de la 
signature des deux Présidents, à tous les Maires de l’arrondissement.

Personne ne demandant plus la parole, la séance est levée.

Le Secrétaire,
Léon ROLAND

Le Président, 
Léon MARTIN.



Comptes des Recettes et Dépenses de l’année 1900.

RECETTES
Excédent de 1899................................................... . 1.902 20
Cotisations arriérées de 1898 et 1899................... 20 »»
Cotisations de 1900 ................................................ 2.281 »»
Subventions de l'Etat et du Département............ 1.500 »»
Publicité dans le Bulletin....................................... 8 »»
Rente sur l’Etat et intérêts des fonds placés........ Si 92

5.766 12

DÉPENSES
Cotisations et abonnementsà diverses publications
Frais de bureau, envoi du Bulletin, etc...............
Frais de recouvrements...........................................
Entretien du local des séance5. ...........................
Indemnité au Caissier.............................................
Achat d’objets d'art pour le prochain Concours...

Participation à l’Exposilion de 1900 :
Emplacement...................................... 95 50
Envoi et retour des objets exposés... 23 »»
Album photographique..................... 1.000 »»
Imprimés spéciaux............................ 471 »».
Imprimés de l’année 1900......................................

80 75
52 95
40 75
20 »»

150 »»
910 »» 3.400 15

1.589 50

556 20

Excédent de recettes................. 2.365 97

Certifié par le Caissier-Archiviste soussigné,
Senlis, le 8 Janvier 1901.

Signé : A. LELIEVRE.
Vu et approuvé le même jour par la Société.

Le Secrétaire,
Signé : L. ROLAND.

Le Président, 
Signé : Léon MARTIN.

Budget des Recettes et des Dépenses pour l’année 1901.
RECETTES

Excédent de recettes de 1900................................. 2.365 97 \
Rente sur l’Etat et intérêts des fonds placés........  40 »» 1
Subventions de l’Etat et du Déparlement............ 1.500 »» f
Publicité dans le Bulletin de 1900....................... 46 »» l
Cotisations des Membres de la Société.................. 2.300 »» 1
Cotisations arriérées de 1900................................. 10 »» J

6.261 97



DÉPENSES
Imprimés.................................................................. 1.000 »» \
Abonnements à diverses publications et ^cotisations. 80 75 1
Indemnité au Trésorier......................................... 150 »» f
Entretien du local des séances.............................. 20 »» (
Frais de bureau et de recouvrements................... 150 »» 1
Encouragements à l’Agriculture........................... 4.861 22 /

6.261 97

Présenté par le Bureau et approuvé par la Société.
Senlis, le 8 Janvier 1901.

Le Secrétaire,
Signé : L. ROLAND.

L» Président, 
Signé : Léon MARTIN.

Par suite d’un accord entre les deux Sociétés d’agriculture et d’horticulture 
de l’arrondissement de Senlis, la circulaire collective suivante a été adressée à 
Messieurs les Maires de l’arrondissement. Nous la reproduisons, non seulement 
à titre de document, mais aussi pour engager tous nos collègues à s’associer à la 
destruction générale des Hannetons au printemps prochain :

Sociétés d’Agriculture et d’Horticulture
DE L’ARRONDISSEMENT DE SENLIS

MoNstEUR le Maire,
Les deux Sociétés, d’Agriculture et d’Horticulture de l’arrondissement de Senlis, 

conformément à une habitude prise en 1889, et qui a déjà donné des résultats 
satisfaisants, ne pouvaient manquer de se préoccuper de la sortie triennale des 
hannetons, qui aura lieu, dans notre région, à la fin du mois d’avril 1901.

Nous avons, en leur nom, l’honneur d’appeler votre attention sur ce fait, 
d’abord parce que les dégâts causés par ces insectes, et, les années suivantes, par 
leur larve, le ver blanc ou man, sont connus et redoutés de tons les cultiva
teurs, et, en second lieu, parce que tous les renseignements donnés par les 
naturalistes, ainsi que toutes les expériences faites, sous nos yeux, depuis douze 
ans, démontrent que le seul moyen de défense véritablement efficace consiste 
dans le ramassage et la destruction de l’insecte parfait, quand ces opérations sont 
exécutées avec assez de persévérance et de soin.

Mais il faut, en toute entreprise, une impulsion et une direction ; il faut 
surtout qu’une autorité incontestée centralise les bonnes volontés éparses, et 
provoque les souscriptions nécessaires pour couvrir les frais. Seul, vous possédez 
cette autorité dans votre commune ; seul, vous pouvez décider le Conseil muni



cipal à voter une somme proportionnée à ses ressources ordinaires, et à préparer 
les moyens de destruction des hannetons qui vous seront apportés ; seul, vous 
pouvez provoquer une souscription complémentaire, s’il y a lieu, parmi vos admi
nistrés, cultivateurs, jardiniers, propriétaires, tous également intéressés à la 
protection des récoltes et des arbres pendant les trois années qui vont suivre. Le 
garde champêtre est tout indiqué pour cette quête à domicile qui, à notre connais
sance, a donné d’excellents résultats dans les communes où elle a déjà été prati
quée.

Permettez-nous de vous présenter uu tableau, malheureusement incomplet, des 
résultats qui nous ont été communiqués en 1889, 1892, 1895. Des renseigne
ments parvenus à nos Sociétés, il résulte que le poids des hannetons détruits en 
1889 aurait été de 102.744- kilog. contre 88.898 en 1892 et 65.359 en 1895. Pour 
1898, les renseignements ont fait défaut, peut-être à cause des temps froids qui 
ont marqué la tin d’avril et les premiers jours de mai, et qui, rendant la sortie 
des insectes intermittente, ont probablement découragé les ramasseurs. C’est 
une raison de plus pour veiller au printemps proch in, surtout en remarquant que 
la décroissance continue du nombre des hannetons détruits pendant les trois 
précédentes périodes semble indiquer l’efïiacilé de la destruction qui en avait 
été faite.

Il est, tout du moins, de notoriété publi jue que généralement les vers blancs 
ont été plus rares qu’à l’ordinaire pendant les étés de 1898, 1899 et 1900, notam
ment à Senlis et lieux circonvoisins, où le ramassage et la destruction des han
netons ont été persévéramment exécutées depuis douze ans. Ce fait, relativement 
satisfaisant, s’explique, si l’on se rappelle que sans compter les résultats qui ne 
nous avaient pas été communiqués, un total de 256.000 kilog. d’insectes, à raison 
de 4 à 500 par kilog., avaient été supprimés pendant les trois périodes de 
sortie précédentes; que le nombre des mâles et des femelles est approximativement 
égal; que chaque femelle peut pondre jusqu’à 80 œufs; et que, par conséquent, 
c’était un chiffre probable de quatre milliards de vers blancs dont ces chasses 
successives avaient débarrassé les cultures.

Permettez-nous d’ajouter à cet exposé, déj ï encourageant, deux avis importants 
que nous devons aux études suivies de notre savant concitoyen, M. Xavier 
Raspail, de Gouvieux. Il résulte en effet d’expériences faites par lui : 1° que la 
vie du hanneton à l’air libre est loin d’être aussi courte qu’on se l’imagine ordi
nairement, puisqu’il a pu en tenir en captivité pendant 62 jours ; 2° que chaque 
femelle fait jusqu’à trois pontes espacées, dont, à la vérité, la première est 
la plus considérable, mais dont l’ensemble peut aller jusqu’à 80 œufs.

D’où il résulte que, pour obtenir tous les résultats utiles, il importe de prolonger 
le plus possible la période de ramassage, et aussi d’augmenter la prime accordée 
aux ramasseurs vers la nn de cette période, c’est-à-dire à mesure que le nombre 
des insectes diminue, puisque ces derniers ne sont presque plus que des femelles 
dont la troisième ponte n’est pas encore opérée. A quoi il faut ajouter que, si 



des. enfants peuvent en prendre un cerl-iin nombre, des hommes seuls ont la 
force nécessaire pour monter sur les gros arbres et en secouer les branches, 
où la plupart des insectes sont attachés, à l'heure matinale qui est la plus 
propice pour cette chasse. La raison’pour laquelle les résultats, jusqu’à présent, 
ont été insuffisants, c’est le prix trop peu tentant accordé par kilogramme de 
hannetons ramassés. Nous croyons que, surtout vers la fin de la campagne, il 
ne faut pas hésiter à offrir 23 ou 30 centimes par kilog.

Vous trouverez, Monsieur le Maire, dans les membres de nos deux Sociétés, 
cultivateurs, jardiniers, propriétaires de parcs et de jardins, des souscripteurs 
d’autant plus empressés qu’ils sont les premiers intéressés à la lutte contre les 
hannetons et les vers blancs; l’expérience du passé nous autorise à vous garantir 
le concours de MM. les Instituteurs, soit pour exciter et guider leurs élèves dans 
la chasse matinale des insectes, soit pour organiser les appareils de destruction, 
baquets d’eau de chaux, jets de vapeur, bains de pétrole ou autres. Si vous 
voulez bien, dans un intérêt général que vous ne sauriez méconnaître, mettre 
en mouvement et concentrer sous vos ordres ces divers éléments de succès, 
vous aurez rendu un service signalé à la culture de la terre, qui est la plus 
importante source de richesses de notre région.

Veuillez agréer nos plus sincères salutations, avec l’assurance de notre recon
naissance anticipée.

Le Président de la Société Le Président de la Société
d’Horticulture, d’Agriculture,

Em. THIRION. Léon MARTIN.

Rapport, 
présenté au Syndicat de la Distillerie agricole, 

sur la situation créée à la Distillerie agricole et à la culture de la betterave, 
par les lois sur les boissons et les sucres, et sur le moyen d'y remédier 

en apportant une légère modification à la loi de 1887.

Messieurs,
Au moment où la question sucrière semble être ouverte à nouveau et peut 

venir prochainement devant le Parlement, après l’adoption de la loi sur les 
boissons si vivement votée, et menaçant si gravement, par ses conséquences 
funestes, les intérêts de la distillerie, il a paru à votre Syndicat qu’il ne 
pouvait se désintéresser de ces questions touchant par tant de côtés à notre 
industrie !

J’ai donc l’honneur de vous présenter le rapport que vous avez bien voulu 
me charger de rédiger sur ces deux questions.
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De la loi sur les boissons, il n’y a qu’un mot à dire, il y a chose jugée, il 
ne nous reste plus qu’à exprimer nos inquiétudes jusqu’au jour, peut-être 
prochain, où cette loi sera remaniée, ; car elle ne donne satisfaction qu’à 
quelques-uns au détriment de beaucoup d’autres. Sur la législation sucrière, 
il sera permis de s’étendre plus longuement ; de ce côté l’espoir nous reste 
de trouver sinon la prospérité, du moins la possibilité de vivre encore.

Comme vous le savez, la loi sur les boissons a pour unique objet de per
mettre aux viticulteurs d’écouler une énorme récolte. Pour cela, on a enlevé 
presque complètement les droits existants, et comme le Trésor ne pouvait 
supporter une telle diminution dans ses recettes, on a pris sur l’alcool ce 
qu’on enlevait sur le vin C’est ainsi que l’alcool devra payer dorénavant un 
droit de consommation de 220 francs, soit une augmentation de 64 francs. 
C’est le Nord qui produit l’alcool, c’est donc lui seul qui supportera les frais 
de la réforme, sans aucune compensation.

Par une injustice criante, et une inégalité choquante, la loi nouvelle 
reconnaît et consacre un soi-disant privilège aux méridionaux, alors qu’elle 
le refuse, au mépris de la plus élémentaire logique, aux habitants du Nord. 
A l’avenir, les bouilleurs de crû pourront se livrer tranquillement à l’exer
cice de ce privilège transformé en droit. Le résultat le plus clair ne sera-t- 
il pas la ruine de nos finances? L’accroissement des droits sera, en effet, un 
stimulant nouveau donné à la fraude ; l’alcool indemne verra certainement 
sa production s’étendre. C’est, paraît-il, pour restreindre la consommation 
et combattre l’alcoolisme que l’on élève ainsi les droits! Ce moyen sera-t-il 
efficace? Il est bien permis d’en douter, puisque l’on stimule par l’appât 
d’une prime rendue plus grande, la production des bouilleurs de crû, et que 
l’on autorise toute une nombreuse catégorie d’individus à s’abreuver de 
poison. On sait aussi, que sous forme de paiements partiels des salaires, des 
ouvriers reçoivent de l’alcool indemne d’impôts, et suivant une expression 
bien typique, l’alcool-monnaie entre de plus en plus dans les usages.

En somme, notre région n’obtient qu’un avantage, la suppression de la 
taxe de dénaturation. Cette réforme s’imposait, et nous ne pouvons l’accepter 
comme une compensation, car elle est bien faible et bien insuffisante. Les 
effets funestes de cette loi seront très vivement ressentis par la distillerie 
agricole, qui aura à compter avec la concurrence illicite des bouilleurs de 
crû, concurrence d’autant plus redoutable, que le marché des alcools est 
déjà trop chargé. Le seul remède est de chercher à restreindre dans une 
proportion très notable la production de l’alcool industriel.

Puisque la législation sur les sucres est à l’ordre du jour, et cela à l’insu, 
et sans que la distillerie y ait pris la moindre part, nous devons étudier la 



question et chercher si de ce côté, nous pourrons trouver le remède à notre 
mal sans porter préjudice à la sucrerie.

Le syndicat de la distillerie est surtout composé de cultivateurs, ayant 
annexé à leur exploitation une distillerie pour travailler leurs betteraves. 
Si ces usines devaient disparaître, tous ou presque tous, placés à proximité 
des sucreries ou des gares de chemin de fer, pourraient encore cultiver la 
betterave... C’est certainement ce qui doit arriver, et déjà cette année, un 
certain nombre fermeront la distillerie, sans pour cela renoncer à faire de 
la betterave, ils en feront pour la sucrerie. Mais alors, comme la produc
tion de sucre est déjà trop forte, la consommation prenant à peine la moitié 
de cette production, il en résultera que la quantité de sucre à exporter sera 
encore augmentée dans une très forte proportion.

La sucrerie souffre déjà de pléthore, ne sera-t-elle pas étouffée sous cette 
masse supplémentaire de betteraves, et par suite de sucre? Si elle résiste, 
pourra-t-elle longtemps encore trouver à exporter son excédent alors que 
les pays jusqu’ici importateurs deviennent, sinon exportateurs à leur tour, 
du moins producteurs du sucre nécessaire à leur consommation? Le Trésor 
pourra-t-il continuer à servir à l’industrie sucrière les primes directes et 
indirectes qui devront sortir plus considérables encore de la poche des 
contribuables, sans autre résultat apparent pour le consommateur, que de 
payer son sucre beaucoup plus cher en France qu’en Angleterre ?

L’agriculture n’ayant plus qu’un seul débouché pour l’achat de ses bette
raves, la sucrerie, ne verra-t-elle pas le prix de cette betterave aller cons
tamment en diminuant ? Autant de questions auxquelles il est permis de 
répondre affirmativement. Telles seront les conséquences de la disparition de 
la distillerie agricole.

La culture ne peut se passer actuellement de faire de la betterave ; c’est 
elle qui apporte au sol engrais et façons donnant le blé à bon marché. Sa 
disparition porterait un coup fatal à celle du blé. C’est là une vérité incon
testable sur laquelle il est inutile d’insister.

La loi de 1884, en établissant la perception de l’impôt sur la matière pre
mière (betterave), et non plus sur le produit fabriqué (sucre), a certaine
ment été une loi de salut, faisant faire d’énormes progrès non seulement à 
l’industrie sucrière, mais aussi, il ne faut pas l’oublier, à la culture de la 
betterave. Si les industriels ont dû modifier et améliorer leurs outillages, 
les cultivateurs ont dû apporter plus de soins dans leurs cultures, augmenter 
les fumures, engrais et façons, semer des graines plus riches, donnant, il est 
vrai, plus de sucre, mais aussi, moins de poids. Des deux côtés, des sacrifices 
ont été consentis, et il n’entre pas dans le cadre de ce rapport de rechercher
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de quel côté ils ont été les plus considérables, ni de quel côté le plus grand 
bénéfice a été réalisé.

Puisqu’il est admis que le cultivateur a besoin de faire de la betterave, il 
n’est pas douteux que son intérêt est d’avoir deux acheteurs en présence, le 
sucrier et le distillateur, travaillant tous deux la même matière première. 
Il n’est peut-être pas inutile de rappeler qu’avec la betterave on peut aussi 
bien obtenir du sucre que de l’alcool. Dans un certain public, et surtout 
dans le monde parlementaire, sous l’influence d’une idée entretenue par les 
intéressés, on semble croire qu’avec cette racine on ne peut et on ne doit 
faire que du sucre. Il ne faut pas oublier que le cultivateur ferait tout aussi 
bien de la betterave pour la distillerie que pour la sucrerie ; celui qui offrirait 
le prix le plus avantageux aurait la préférence. Voilà ce qui devrait exister, 
si vraiment le Parlement voulait venir en aide à l’agriculture. Malheureuse
ment il n’en est pas ainsi, et la distillerie est condamnée à disparaître devant 
la sucrerie, car non seulement elle ne jouit pas des mêmes faveurs, mais elle 
est, de par la loi actuelle sur les sucres, écrasée par la concurrence faite aux 
alcools de betteraves parles alcools de mélasses. Nous assistons à ce singulier 
spectacle de voir une industrie, la sucrerie, recevoir des primes non seule
ment pour ses produits, mais encore poui’ ses sous-produits.

La loi de 1884 sur les sucres, que nous ne prétendons nullement attaquer, 
tout en regrettant cependant qu’elle ne soit pas appliquée à la distillerie 
agricole de betteraves, a été détournée de son but par une modification 
apportée en 1887. Cette modification est tellement grosse qu’elle ruine 
totalement la distillerie agricole.

En effet, en accordant aux mélasses indigènes une décharge de sucre 
de 14 "/„ de leurs poids, à condition qu’elles aillent en distillerie, on a faussé 
l’esprit de la loi de 1884, qui voulait que le fabricant retire le plus de sucre 
possible de la matière première. Aujourd’hui et depuis 1887, le fabricant n’a 
plus à se donner la peine d’extraire le sucre de sa mélasse; dés qu’il en fait 
sortir de son usine 100 kilog. titrant au moins 44 °/0 de matières saccharines, 
le Trésor lui tient compte de 14 kilog. de sucre qu’il n'a pas extrait. Chose 
plus singulière encore, c’est que toutes, ou presque toutes, les mélasses 
titrent normalement plus de 44°/o de matières saccharines, mais comme 
le fisc ne demande que ce titre, le sucrier les ramène à 44 °/0 par un 
moyen bien simple, peu coûteux, à la portée de tous. Il suffit purement 
et simplement d’ajouter la quantité d’eau nécessaire pour opérer la réduction. 
On est, dès lors, fondé à dire que le gouvernement accorde une décharge ou 
une prime pour de l’eau ajoutée à des mélasses ; car il est bien certain que le 
poids de cette eau vient en augmentation du poids primitif.



D’un autre côté, en obligeant ces mélasses à prendre le chemin de la 
distillerie pour bénéficier de la détaxe, on prend ainsi la place de la bette
rave. Ces alcools faits avec les mélasses viennent prendre sur le marché 
la place des autres, et leur faire une concurrence d’autant plus redoutable 
que ce sont des alcools jouissant d’une prime variant de 6 fr. 70 à 13 fr. 40 
par hectolitre. Il faut environ 320 kilog. de mélasses pour faire un hectolitre 
d’alcool ; or 320 kilog. déchargés de 14 °/o de sucre, donnent 44 kilog. 800 gr. 
de sucre indemne, soit de 15 francs, soit le plus souvent de 30 francs. 
Lorsque le fabricant apure son compte avec la régie, le sucre venant des 
mélasses est celui qui est réputé sorti le dernier, alors si le rendement 
total de l’usine dépasse 105 kilog. de sucre par 1.000 kilog. de betteraves 
mises en œuvre, la réduction sur le droit n’est que de 15 francs, tandis 
qu’elle est de 30 francs si le rendement en sucre n’atteint pas 105 kilog. par 
1.000 kilog. de betteraves. Depuis 1887, le rendement moyen général n’a 
été que trois fois supérieur à 105 kilog. Le tableau suivant en est la preuve. 
Donc, pendant la période 1887 à 1900, soit pendant treize années, les mélasses 
ont donné du sucre indemne de 30 francs, et par conséquent, dix années la 
prime accordée aux alcools de mélasses a été de 13 fr. 40 par hectolitre 
d’alcool.

La conséquence de cette modification à la loi de 1884 n’a pas tardé à se 
faire sentir. Ces alcools de mélasses sont passés de 250.000 hectol. à 750.000 
l’année dernière, et toutes les mélasses n’ont pas été travaillées, des milliers 
de tonnes sont restés en magasin et viendront s’ajouter à celles de cette 
campagne. Les alcools de mélasses devront atteindre le chiffre énorme 
d’un million d’hectolitres prochainement, et peut-être même cette année ; 
à l’heure actuelle, c’est-à-dire au 31 décembre 1900, la production était 
déjà en augmentation de 50.000 hectolitres sur les trois mois correspondants 
de 1899. La statistique officielle date du 1er octobre de chaque année au 
31 septembre suivant ; or, du 1er octobre au 31 décembre 1900, les alcools de 
mélasses ont donné 165.785 hectol. contre 115.998 pendant la même période 
de 1899, soit une augmentation de 50.000 hectol. (le mois de décembre seul 
a donné une augmentation de 20.000 hectol.), et nous ne sommes pas 
encore dans les mois de grosse fabrication !

11 est bien évident que les fabricants de sucre, faisant d’une pierre deux 
coups, ne cherchent pas à diminuer la production mélassière ; au contraire, 
comme il est facile de le voir par le tableau ci-contre, ils tendent à l’aug
menter très notablement.
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RENDEMENT 0/0
DE BETTERAVES EN SUCRE RAFFINÉ

RENDEMENT 0/0
DE BETTERAVES EN MÉLASSES

> 1886 87 1.90
1887 88 9.53 87-88 4.37

88-89 9.77 88 89 3.80
89-90 10.47 89 90 3.60
90-91 9.46 90-91 4.15
91-92 10.26 91-92 3.68
92-93 9.56 92-93 3.80
93-94 9.80 93-94 3.70
94-95 9.87 94-95 3.47
95-96 10.57 95 96 4.17
96-97 9.98 96-97 3.82
97-98 11.40 97-98 3.84
98-99 12.08 98-99 4.05
99-1900 ♦ 11.12 99-1900 4.20

En 1885-86, la sucrerie a produit 107.175 tonnes de mélasse, ce qui 
correspondait à 3.16 °/0 du poids de betteraves travaillées. En 1886-87 cette 
production de mélasse n’a été que de 92.819 tonnes, soit seulement 1.90 °/o 
du poids de la betterave. A cette époque, elles n’étaient pas déchargées 
lorsqu’elles allaient en distillerie ; le fabricant avait avantage à en faire le 
moins possible, et par contre à extraire le plus de sucre de sa betterave ;
c’était logique, c’était ce qu’avait voulu la législature de 1884. Aussitôt la 
modification de 1887 apportée, nous voyons la proportion entre le poids de 
la betterave mise en œuvre et le poids de la mélasse produit, augmenter très 
sensiblement; de 1.90 °/„ en 1886-87, la production passe l’année suivante 
à 4.37 °l„ pour, depuis, rester constamment autour de 4 °/o. En même temps, 
s’élève la production totale des mélasses qui, de 92.889 tonnes en 1886-87, 
monte à 244.536 tonnes en 1898-99 et au chiffre énorme de 320.828 tonnes 
l’année dernière. Cette année, il y aura encore une plus forte production.

En forçant ainsi cette production de mélasse, la sucrerie poursuit un 
double but ; d’une part, elle décharge le marché d’une partie importante de 
sucre, non extrait il est vrai, mais primé, et d’autre part, elle surcharge le 
marché des alcools à tel point, que la distillerie ne peut y résister. Si ce 
n’est pas un progrès que d’augmenter ainsi ses résidus, c’est un bon moyen 
pour supprimer un concurrent pouvant acheter de la betterave, et arriver 
ainsi au monopole ; mais n’est-ce pas une arme à deux tranchants « pouvant 
aussi entraîner la mort de ceux qui la manient avec autant d’impré
voyance ? »

Si le législateur a eu pour but de faire profiter seulement le fabricant de 
sucre de ses largesses, il a pris le bon moyen, mais s’il veut venir en aide à
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l’agriculture, à ceux qui cultivent des terrains pauvres ou éloignés des 
sucreries, il doit protéger la betterave quelle qu’elle soit, qu’elle aille, riche 
ou pauvre, en sucrerie ou en distillerie. Peut-il avoir deux poids et deux 
mesures ? doit-il y avoir dans le monde agricole des privilégiés d’un côté, 
des déshérités de l’autre, et doit-on chercher uniquement la prospérité de la 
sucrerie en sacrifiant la distillerie... Si toutes les fabriques de sucre appar
tenaient aux cultivateurs, cette préférence aurait un semblant de raison ; 
mais il n’en est pas ainsi, elles sont bien peu nombreuses les fabriques 
exploitées directement par la culture. Presque toutes sont entre les mains 
de capitalistes cherchant à tirer de l’usine les plus gros dividendes possibles, 
et pour cela, payer aussi la betterave le moins cher possible ; les intérêts 
sont donc contradictoires.

La sucrerie souffre de pléthore, le fait est surabondamment prouvé, la 
véritable solution de la crise qui frappe actuellement la distillerie, et bientôt 
frappera la sucrerie, est dans une moins grande production de sucre et aussi 
d’alcools, sans diminuer et même au contraire, en augmentant la surface 
emblavée en betterave, ce qui donnerait aussi satisfaction à la culture.

Le moyen d’arriver à ce résultat désirable est facile : conserver à la 
sncrerie le principe de la loi de 1884, lui maintenir les primes à l’exportation 
tant que nos voisins et concurrents sur le marché étranger ne les auront pas 
supprimées loyalement; mais ne pas l’obliger à envoyer ses mélasses en 
distillerie. Il faudrait n’accorder la détaxe de 14°/0 de sucre qu'aux mé
lasses allant aux usages agricoles.

En ouvrant en 1897 cette porte de sortie aux mélasses, le Parlement a fort 
sagement agi ; mais cette porte n’est qu’apparente et celles-ci n’y passeront 
qu’autant que l’on fermera l’autre. Actuellement la sucrerie a deux acheteurs 
de mélasses au lieu d’un seul, d’où concurrence et augmentation de prix, 
mais elles continueront à aller d’autant plus en distillerie que l’intérêt direct, 
peut-être mal compris, des sucriers, ainsi que nous l’avons démontré, est de 
continuer à produire beaucoup de mélasse, partant beaucoup d’alcools. Le 
cultivateur qui veut se procurer de la mélasse pour l’alimentation de son 
bétail, éprouve une résistance énorme de la part des sucriers. Il serait facile 
de citer les noms des membres de ce Syndicat, qui ont dû frapper à la porte 
de plusieurs sucreries avant d’obtenir la mélasse dont ils avaient besoin. 
Chez les uns, elles étaient vendues, chez les autres, on ne voulait pas faire 
de détail. Il en serait autrement si elles n’étaient plus déchargées du côté 
de la distillerie. Le fabricant n’y perdrait rien, puisqu’il continuerait à jouir 
de la détaxe lorsqu’elles iraient aux usages agricoles. L’agriculture peut tout 
prendre, car il est reconnu aujourd’hui, àlasuite de nombreuses expériences, 



que c’est une excellente nourriture pour le bétail. Les cultivateurs, fournis
seurs des sucreries, pourraient reprendre ses mélasses comme ils reprennent 
les pulpes, et au besoin même le fabricant imposerait cette obligation dans 
ses marchés. La pulpe et la mélasse sont deux résidus de fabrication qui, 
logiquement, doivent retourner à ceux qui les ont produits, d’autant plus 
que l’une est, au point de vue alimentaire, le complément de l’autre. La 
mélasse, donnée avec la pulpe, peut avantageusement remplacer les tourteaux 
employés par tous les cultivateurs pour améliorer et compléter la ration de 
pulpe.

Le Trésor y trouvera son compte ; à la place des hectolitres d’alcools de 
mélasse, il aura des hectolitres d’alcools de betterave rapportant la même 
somme et ayant de plus l’avantage de procurer à de nombreux ouvriers 
agricoles le travail qu’ils n’ont pas avec la mélasse.

L’agriculture pourra augmenter dans une très forte proportion sa produc
tion betteravière. Si on estime à 25 hectolitres d’alcool le produit moyen 
d’un hectare de betteraves, on pourrait remplacer par 40.000 hectares 
de betteraves le million d’hectolitres d’alcool faits avec les mélasses. Ce 
chiffre se passe de commentaires.

En n’accordant la décharge aux mélasses qu’autant qu’elles iront aux usages 
agricoles, le Parlement accomplirait un acte de justice profitable à l’agricul
ture, à la distillerie, au fisc et aussi à la sucrerie. Nous ne demandons pas 
de protection, mais nous demandons qu’on n’en donne pas à notre détriment; 
nous demandons, qu’au moyen de la protection accordée à l’industrie 
sucrière, on n’écrase pas l’industrie de la distillerie agricole, qui, elle aussi, 
a droit à la sollicitude des pouvoirs publics.

Tels sont, Messieurs, les conclusions que nous vous demandons de voter.
L. ROLAND,

Ingénieur agronome.

L’assemblée générale adopte à l’unanimité les conclusions du rapport.

Expériences sur les Betteraves à sucre
A LA STATION EXPÉRIMENTALE DE GAPPELLE

Expériences faites sur quatre races de betteraves bien fixes 
et d’origine certaine.

Le 28 octobre dernier, nous avons cessé momentanément la publication 
hebdomadaire de notre bulletin pour donner, en une seule fois, le résultat
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des arrachages des 4, 11 et 18 novembre, qui nous restaient à faire pour 
mener à bien le programme que nous nous étions tracé. Nous venons aujour
d’hui donner le résumé de ces arrachages et tirer les conclusions qui décou
lent de nos recherches.

Résultats moyens des arrachages des 4, 44 et 48 novembre 4900, 
comparés à ceux de 4899.

Expériences de 1900. Expériences de 1899.

Numéros des champs : 16

kilog.

17

kilog.

18

kilog.

19

kilog.

16

kilog.

17

kilog.

18

kilog.

19

kilog.
Poids des racines au mè-

tre carré......................... 3.820 5.390 4 280 5.735 4 540 6.175 4.860 3.780
Poids des feuilles au mètre

carré ............................... 2.710 3 000 2 900 3 500 2.325 3.155 2.493 3 358
Densité du jus à 15’......... 8-,30 8\20 8’, 20 8-,05 8',30 8*, 40 8‘,10 7-,95
Sucre pour 100 de jus ... 18,10 17,96 17,88 17,58 17,85 18 15 17,40 16,88
Quotient de purelé............ 89,10 89,90 89,60 89,50 88,30 88,30 88,10 87,50

kilog. kilog. kilog. kilog. kilog. kilog. kilog. kilog.
Produit en poids à i’hec-

tare................................. 38.200 53.900 42.800 57.350 45 400 61.750 48.600 57,800
Rendement en sucre à

l’hectare......................... 6 556 9.195 7.267 9.560 7,700 10,645 8.030 9.265

Les betteraves des champ s n"s 16 et 18, qui sont de races courtes et
hâtives, se sont sensiblement comportées de la même manière pendant la
durée des essais ; par contre, elles présentent dans leur manière d’être des 
différences très marquées avec celles des parcelles n”s 17 et 19, qui sont de 
races tardives. Ces dernières offrant beaucoup d’analogie entre elles dans 
les diverses phases de leur végétation, nous pouvons grouper ensemble les 
résultats de ces deux champs et les mettre en comparaison avec ceux des 
champs n°s 16 et 18 réunis. Nous obtenons le tableau suivant, qui donne les 
rendements moyens à l’hectare pour chaque période :

Résultats moyens des
Champs nos 16 et 18. Champs nos 17 et 19.

Densité Racines.

kilog.

Sucre.

kilog.

Densité Racines.

kilog.

Sucre.

kilog.
Arrachage du 22 juillet................. 6-,15 7.000 751 6‘,10 8 150 866
l'“ période (22 juillet au 12 août). . 6", 31 12.188 1.432 6°,22 13.606 1.596
2' période (19 août au 9 sept.).... 6-,36 25.112 3.000 6*. 25 28 656 3.413
3’ période (16 sept, au 14 oct.).... 7,79 35.395 5.672 7\69 43.265 6.701
4' période (21 oct. au 18 nov.).... 8‘,40 39 296 6.798 8-,29 52.508 8.967

En 1898 et 1899, nous avions fait, avec ces quatre races de betteraves,
des expériences identiques à celles de cette campagne. Le sol était de même 
composition physique et chimique, avait été soumis au même assolement; il 
avait reçu les mêmes engrais ; l’ensemencement ayant été effectué le même 
jour, avec des graines de même origine, les données des trois années peuvent
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être mises en comparaison, et, de leur concordance, il sera possible de tirer 
des déductions du plus haut intérêt pour la culture économique de la bette
rave à sucre.

Pour la périole du 16 septembre au 14 octobre, qui est celle du début de 
la fabrication, en 1898, les betteraves des champs n°’ 16 et 18 ont donné un 
produit en poids à l’hectare de 28.940 kilog. et un rendement en sucre de 
4.612 kilog.; celles des champs nos 17 et 19 rapportaient 37.260kilog.de 
racines et 5.962 kilog. de sucre. Ils nous donnaient les produits suivants en 
1899 et en 1900 :

Champs n”'■ 16 et 18. Champs n°" 17 et 19.

1899 1900 1899 1900

kilog. kilog. kilog. kilog.
Racines à l’hectare.................... .......... 39 680 35 395 46.392 43.265
Sucre à l’hectare................................. 5.765 5 672 6.759 6.701

Soit une différence en faveur des espèces tardives demi-longues : en 1898, 
de 8.320 kilog. à l’hectare pour les racines et de 1.350 kilog. pour le sucre ; 
- en 1899, de 6.712 et de 994 kilog.; - en 1900, de 7.870 et de 1.029 
kilog.

Ces différences, déjà très sensibles, sont encore plus accentuées pour la 
4° période, du 21 octobre au 18 novembre.

En 1898, les betteraves des champs nos 16 et 18 produisaient 38.170 kilog. 
de racines et 6.314 kilog. de sucre à l’hectare, et celles des champs n°’17 
et 19, 49.548 kilog. et 8.493 kilog. — En 1899, là récolte des champs n” 16 
et 18 correspondait à 45.767 kilog. de racines et 7.377 kilog. de sucre à 
l’hectare ; celle des champs n°s 17 et 19, à 56 603 et 9.264 kilog. — En 1900, 
les champs n”s 16 et 18 rapportent en moyenne, à l’hectare : 39.295 kilog. 
de racines, 6.798 de sucre, et les champs n°’ 17 et 19, 52.508 kilog. et 8.967 
kilog.

Malgré les variations météorologiques de 1898, de 1899 et 1900, il y a 
une harmonie parfaite entre les résultats des expériences des trois années.

Les betteraves des champs n05 17 et 19, de races demi-longues et tardives, 
ont produit à l’hectare : en 1898, 11.370 kilog. de racines et 2.179 kilog. de 
sucre de plus que celles des champs n“ 16 et 18, de races courtes coniques 
et plus hâtives; — en 1899, elles donnent également 10.836 kilog. de 
racines et 1.887 kilog. de sucre de plus que les autres ; — en 1900, il y a 
également supériorité de 13.213 kilog pour les racines et de 2.169 kilog. 
pour le rendement en sucre.

De tels résultats se passent de commentaires ; leur importance écono
mique est trop considérable pour rester inaperçue.

37.260kilog.de
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Conclusion. — En confirmant les faits acquis par nos recherches anté

rieures, les expériences de cette année démontrent une fois de plus combien 
le cultivateur doit apporter d’attention dans le choix des variétés qui con
viennent le mieux au sol et au milieu dans lequel il se trouve.

Ce choix est certainement un des principaux facteurs à considérer pour 
abaisser le prix de revient de la betterave et produire le sucre dans le 
champ, à meilleur marché. Il a, pour la betterave, une importance au moins 
égale à celle qu’on lui attache dans la production rationnelle des autres 
espèces végétales : blé, vigne, pommes de terre, etc; il faut se garder de 
l’oublier.

Desprez fils.
(Extrait du Journal de l’Agriculture.)

Statistique des Sucres.

Le marché des sucres a présenté une grande animation cette semaine ; les 
affaires ont été actives et les prix clôturent en hausse de 1 franc pour tous 
les mois.

Cette meilleure tendance de notre marché vient uniquement de l’exagéra
tion de la baisse, qui a attiré l’attention de la spéculation. La raffinerie a 
recherché le rapproché, alors que certaines maisons étrangères ont acheté 
d’importantes quantités sur tous les mois.

De plus, il ne faut pas oublier qu’il existe un énorme découvert sur place ; 
tout le monde a cru au prix de 26 francs pour ce mois, car on annonçait 
d’énormes livraisons. Or, jusqu’ici, celles-ci sont des plus modestes.

On peut donc s’attendre à voir les prix se raffermir à nouveau, rien que 
du fait des rachats du découvert.

Notre exportation reste satisfaisante; les raffinés, notamment, sont très 
demandés par l’étranger.

Au dehors, l’arrivée des gelées entravant la navigation a provoqué de la 
fermeté et les prix se sont relevés de 30 à 40 centimes. On a signalé la pré
sence des Américains à Londres, où ils ont fait quelques achats.

Les avis de Cuba annoncent que les pluies contrarient les travaux de la 
roulaison.

Les stocks visibles dans le monde entier s’élèvent, d’après M. Czarnikow, 
à 2.641.398 tonnes, contre 2.660.538 en 1900, 2 597.792 en 1899, 2.588.538 
en 1898 et 2.649.411 en 1897.

(Extrait de la Réforme économique).
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Sucres de betterave.

ANNÉES
SUCRES BRUTS SUCRE RAFFINÉ ÉCART 

entre le n' 3 
et le raffiné 

(imp. non comp.)B'anc. Roux. 1" qualité. 2' qualité.

1890....................

100 kil. 
f 

35.28

100 kil.
32^19

100 kil. 
f

106.18

100 kil. 
f

105.22
f

10.90
1891.................... 36.88 35.62 107.09 106.09 10.21
1892.................... 38.64 37.63 105.17 104.17 6.53
1893.................... 42.62 40.51 113.68 112.84 11.06
1894.................... 32.50 30.78 105.16 104.16 12.66
1895.................... 28.62 27.05 99.53 98.53 10.91
1896.................... 30.45 28.65 100.89 100.32 10.44
1897.................... 26.79 25.66 96.69 96.19 5.90
1898 ................... 31.17 29.61 103.79 103.29 8.62
1899 ................... 31.86 31.03 105.10 104.61 9.24
1900.................... 30.91 30.14 104.44 103.94 9.53

1899 Janvier ... 28.80 28.46 103.78 103.28 9.98
Février ... 29.44 29.17 104.43 103.91 10.99
Mars.......... 30.52 30.29 104.74 104.24 10.22
Avril........ 32,35 32.03 106.06 105.56 9.71
Mai............ 33.04 32.92 106.50 106. » 9.46
Juin........... 34.73 34.20 106.34 105.84 7.61
Juillet .... 36 62 34.50 106.40 105.90 5.78
Août.......... 39.22 35.08 106.75 106.25 3.53
Septembre. 33.65 32. » 105.19 104.69 7.54
Octobre... 27.93 27.53 103.69 103.19 11.76
Novembre. 28.08 27.71 104. » 103.50 11.92
Décembre. 28.38 28. » 103.52 103.02 11.14

1900 Janvier ... 28.82 28.50 103.50 103. » 10.68
Février ... 29.59 29.26 103.50 103. » 9.91
Mars.......... 30.08 29.98 103.50 103. » 9.42
Avril........ 31.67 31.61 104.35 103.85 8.68
Mai............ 31.84 31.49 104.67 104.17 8.83
Juin.......... 33.03 32.45 104.78 104.28 7.75
Juillet .... 36.69 34.49 106.50 106. » 5.81
Août.......... 33.89 32.78 107.57 107.07 9.68
Septembre. 30.76 30.51 106. » 105.50 11.24
Octobre... 28.48 28.31 104.42 103.92 11.94
Novembre. 28.38 27.95 102.76 102.26 10.38
Décembre. 27.66 24.34 101.72 101.22 10.06

1901 Janvier ... 27.50 24.25 101.50 101. » 9.50

Le Secrétaire,

Léon FAUTRAT.

Le Président,

Léon MARTIN.

Senlis. — Imprimerie administrative et commerciale.
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MON ALBARET 0.^,0.M.A.@

G. LEFEBVRE-ALBARET °^°®. G. LABSSEDAT <E C P > ET Cie

Machines à Battre fixes et portatives. — Machines à Vapeur fixes, locomobiles et demi-fixes.
MACHINES AGRICOLES

Ateliers de Construction et Administration à Liancourt-Rantigny (Oise),

Magasin et Bureau à Paris, 9, rue du Louvre (près la Bourse du Commerce),

221 Médailles d’Or
91 Médailles d’Argent — 18 Diplômes d’Honneur et d’Excellence.

MACHINES A VAPEUR FIXES 
GÉNÉRATEURS DE TOUS SYSTÈMES 

MACHINES A VAPEUR LOCOMOBILES, DEMI-FIXE 
CHAUDIÈRES TIMBRÉES A 7 KILOS 

MACHINES A VAPEUR VERTICALES 
CHAUDIÈRES A BOUILLEURS CROISÉS 

MACHINES A BATTRE PORTATIVES DE TOUTES FORCES 
MACHINES A BATTRE FIXES

POUR GRANDES, MOYENNES ET PETITES EXPLOITATIONS 
MANÈGES FIXES, DEMI-FIXES ET PORTATIFS 

MACHINES A BATTRE SPÉCIALES POUR LE MIDI DE LA FRANCE 
MOULINS ET CONCASSEURS — BRISE-TOURTEAUX 

HACHE-MAIS ET FOURRAGES A ÉLÉVATEUR POUR L’ENSILAGE 
LAVEURS — COUPE-RACINES — ÉGRENOIRS DE MAIS 

MOISSONNEUSES SIMPLES, COMBINÉES ET LIEUSES 
FAUCHEUSES AVEC MOUVEMENT DE PIQUAGE, A 1 ET 2 CHEVAUX 
RATEAUX - FANEUSES - SEMOIRS EN LIGNES PERFECTIONNÉS 

HACHE-PAILLE DE TOUTES FORCES — COUPE-RACINES 
PRESSES A FOURRAGE CONTINU, A HAUTE DENSITE

INSTRUMENTS DE T‘ USAGE
Ponts à Bascules. — Bascules romaines et au dixième 

Bascules spéciales pour le pesage des Bestiaux.

Envoi franco, sur demande, des Catalogues illustrés
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